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SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE BIENFAISANCE à Luxembourg
         
fondée en 1893, sous le haut patronage de l’Ambassade de France

___________________________________________________________________
COMPTE BANCAIRE

BCEE - Spuerkeess

LU34 0019 7055 8430 6000

Siège et adresse postale : Consulat de France à Luxembourg
contact@bienfaisance.lu 
Il y a plus de 130 ans, (1893) était créée l’asbl Société Française de Bienfaisance.

La société luxembourgeoise a prospéré, mais il existe toujours des personnes et des familles dans une situation délicate, pour lesquelles une main secourable, jointe à toutes celles qui existent au Grand-Duché, peut prodiguer les humbles bienfaits nécessaires pour rebondir ou simplement s’en sortir. 
Depuis sa création, la Bienfaisance, a pour mission d’apporter une aide morale et financière aux ressortissants français en difficulté significative, résidents ou de passage. Nous intervenons pour éviter les situations de précarité, de danger ou de détresse, en coopération étroite avec le Consulat de France et avec les services sociaux luxembourgeois.
Chaque année nous aidons une quinzaine de familles (soit près de cinquante personnes), pour un montant de plusieurs dizaines de milliers d’euros : achat de nourriture, aide au loyer, aide pour trouver un logement, paiements de factures, aide pour rentrée scolaire, achat de meubles, aide aux déménagements, aide aux démarches administratives, etc.
Chaque intervention est décidée par plusieurs membres du conseil d’administration.

Une centaine de bienfaiteurs fidèles participe à la réalisation de ces bienfaits, avec une dizaine de membres bénévoles qui s’assurent que chaque euro versé serve bien à aider les personnes le plus en difficulté (dossier évalué et suivi avec soin, pas de versement mais paiement de factures, de taxes, etc.). 
Nos ressources proviennent des cotisations et des dons des chers Bienfaiteurs. En plus du soutien moral aux bénévoles et effectif aux bénéficiaires, votre soutien financier contribue à la pérennité de l’association.
Pour l’année 2024 la cotisation annuelle est fixée à 30 euros.

Guilhem et Murielle de Ferrières, Christine Pelletier, Bernard Cassaignau, Nicolas Rendu, Gaël Beauchesne, Martine Heisbourg, Yvette Costa, Yann de La Brosse. 
